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Arrêté temporaire N° : 2024-220 
Objet : MIXTE - ROUTE DE BELLEVUE 
 

Le Maire de LIMONEST 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : les articles L.3642-2, L.2213-2-2, L.2213-2-3, L.2213-
3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au pouvoir de police du stationnement du maire et les articles L.2213-1, L.2213-2-1, 
L.2213-3-2, L.2213-4 alinéa 1er, L.2213-5, L.2213-6-1 relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la 
Métropole ; 
VU le Code de la Route ; 
VU le Code de la Voirie Routière ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ; 
VU le Code de la Sécurité Intérieur notamment l’article R.511-1 ; 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
VU la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
Vu le décret n° 2017-785 du 5 mai 2017 et le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 
juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) ; 
Vu l’avis de M. le Préfet représenté par de la Direction Départementale des Territoires (DDT) pour les routes à grande 
circulation ; 
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvée en Conseil métropole de Lyon du 6 
mars 2017 - Délibération n° 2017-1738 ; 
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour les mesures de police de la 
circulation, à Monsieur Fabien BAGNON, Vice-Président délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 

VU la demande de l’entreprise MTPe représentée par Monsieur DIGONNET Quentin, 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation et le stationnement ROUTE DE BELLEVUE pour 
permettre des travaux de branchement électrique, pour le compte d’ENEDIS au profit de Madame CRISPU; 
 

ARRETENT 
Article 1  : Que le jeudi 24 octobre 2024, entre 9h00 et 16h00 seulement pour ne pas gêner la circulation, la 

chaussée soit rétrécie au droit du chantier, au n°759, route de BELLEVUE et que la circulation soit 
réglementée par l’installation feux tricolore pour l’alternat de circulation, de panneaux « Chaussée 
rétrécie », « vitesse limitée à 30 km/h », ainsi que des plots de sécurisation de chantier, placés de part 
et d’autre de l’intervention ;  
 

Article 2  : que le stationnement soit interdit à tous véhicules ne faisant pas partie du chantier ; 
 

Article 3  : que l’entreprise se doit de faciliter le passage des véhicules d’intervention et d’urgence, des bus 
scolaires et des camions de collecte d’ordures ménagères (les mardis et vendredis) et des bacs de tri (les 
mercredis) ;  
 

Article 4: : que la signalisation réglementaire, le balisage de sécurité, l’installation du chantier ainsi que toutes les 
mesures relatives à la protection et à la circulation des piétons valides, personnes à mobilité réduite 
(fauteuil roulant) et cyclistes, soient mises en place par l’entreprise conformément à la réglementation 
en vigueur : MTPe – ZI de l’Abbaye BP 8 – 38780 PONT-EVEQUE - Contact : QUENTIN DIGONNET – 

conducteur de travaux – Tél : 04 74 85 94 97 – Mail : albagnier@mtp-energie.fr 

 

 
 
 
 
 

 
 
Police du stationnement 
Extrait du registre des arrêtés du Maire 

 
Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président 

mailto:albagnier@mtp-energie.fr


Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Limonest, la

Directrice Générale des Services de la Métropole de Lyon, le(a) Directeur(trice) Départemental(e) de la

Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le(a) Directeur(trice) des

Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui

le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Limonest, le 18/10/2024

#signature#

A Lyon, le 18/10/2024
Pour le Président de la Métropole,

Fabien Bagnon
Vice-Président délégué à la voirie et aux
mobilités actives
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